
type Rivière / lac cat. Commune(s)

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Auzerals 2 192 Rabastens P

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Auzerals 2 38 Rabastens P

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Bancalié 2 600 T et Périodique

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Bancalié 2 1 ha et 1,6 ha T et Périodique

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Bancalié 2 580 T

Réserve de pêche Lac Bancalié 2 300 P

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Brézillac 2 T

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Briax 2 190 T

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac En Brunet 2 220 Belleserre P

Réserve de pêche Lac Fourogue 2 200 P

Labruguière Réserve de pêche Lac En Laure 2 Labruguière Tout le canal P

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Geignes 2 190 T

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Laouzas 2 Nages T et Périodique

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac 2 800 m²
Crespinet

Emprise de la mare T

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Messal 2 213 T

Mazamet Réserve de pêche Lac Montagnès 2 100 Mazamet T

Société / FD 
pêche /AAPPMA 

ou autre

cours d'eau / plan 
d'eau

long.
(m)

limite amont, limite aval, 
détails …

Réserve 
temporaire (T), 
permanente (P) 
ou périodique

Période 
concernée si 
périodique

Du pont de la queue de 
retenue (en amont) aux 
panneaux (à 190 m en 
aval)

Digue et déversoir + 3 m 
en amont

Terres de 
Bancalié

Affluence du Lézert dans 
le lac à 600 m en aval

Du dernier 
samedi d’avril 

au dernier 
vendredi de 
juin inclus

Terres de 
Bancalié

En rive droite : intégralité 
de l’anse de la Fournié ; 
En rive gauche : 
intégralité de l’anse de la 
Ginestarié

Du dernier 
samedi d’avril 

au dernier 
vendredi de 
juin inclus

Terres de 
Bancalié

De 160 m en rive droite en 
amont de la digue à 180 m 
en rive gauche en amont 
de la digue

Conseil 
Départemental 81

Terres de 
Bancalié

De 100 m en amont du 
pied de digue à 200 m en 
aval du pied de digue

Guitalens-
L’Albarède

Rive Nord-Ouest du plan 
d’eau zone des frayères 
délimitée par des bouées

Belcastel, 
Vivier les 
Lavaur, 
Lavaur

Digue sur toute sa 
longueur + 10 m en amont

À partir de 30 m en amont 
de la digue et toute la 
digue

Conseil 
Départemental 81

Cagnac les 
Mines

De 50 m en amont du pied 
de digue à 150 m en aval 
du pied de digue

Maurens 
Scopont, 

Cambon les 
Lavaur, 
Veilhes

Digue sur toute sa 
longueur + 10 m en amont

1 600

Arrivée du Viau dans le 
lac par la pointe de la 
Devézole (700 m) ; arrivée 
de la Vèbre dans le lac en 
aval du ruisseau de 
Fontaziol (900 m)

Du dernier 
samedi d’avril 

au dernier 
vendredi de 
juin inclus

Mare annexe du 
Tarn

Viviers les 
Lavaur, 
Veilhes

Digue sur toute sa 
longueur + 10 m en amont

La digue et les 50 m de 
chaque côté (rive droite et 
rive gauche) + les zones 
de baignade balisées



Réserve de pêche Lac Montagnès 2 Mazamet T

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac Mouettes 2 5 000 m² Saïx T

Carmaux Réserve de pêche Lac Roucarié 2 T et Périodique

Fédération de pêche Réserve de pêche Lac St Géraud 2 T et Périodique

Réserve de pêche Lac St Géraud 2 600 T

De la passerelle du 
ruisseau du Linoubre au 
balisage de la méridienne 
verte

Surface en eau au milieu 
de l’île

1 500
Carmaux, 

Monestiés et 
Almayrac

Confluence du Céret dans 
le lac à 1500m en aval

Du dernier 
samedi d’avril 

au dernier 
vendredi de 
juin inclus

Andouque, 
Crespin, 

Lacapelle-
Pinet, Padiès, 
Valence d’A.

Amont : arrivée du 
Boutescure et arrivée du 
Cérou dans le lac.     
Aval : RD ruisseau de 
Cors, RD et RG prairies 
du moulin de Pouzols

Du dernier 
samedi d’avril 

au dernier 
vendredi de 
juin inclus

Institution 
Interdépartementale 

St Géraud

Andouque et 
Crespin

200 m en amont de la 
crête du barrage jusqu'au 
gué aval


